
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FEVRIER 2012

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE :

INTERVENTION COMMUNE DES GROUPES AGIR POUR SAINT-CYR, REUCYR ET SAINT-CYR RENOUVEAU

« Comme  j’avais  déjà  eu  l’occasion  de  l’indiquer  en  introduction  de  mon  intervention  de  l’année  
dernière,  et  comme son nom l’indique le  débat  d’orientations  budgétaires n’est  pas un simple débat  
technique  préalable à l’adoption du budget.  Le fait  même de voir figurer dans son intitulé le terme  
« orientation »  avant  le  terme  « budgétaire »  démontre  bien  que  sa  nature  n’est  pas  uniquement  
technique, même s’il comporte forcément des aspects techniques. En fait le débat d’orientation budgétaire  
est un moment éminemment politique qui doit permettre à une équipe en place de donner des indications  
sur sa vision pour l’année à venir et même au-delà. Or, Monsieur BUONO, l’exercice auquel vous vous  
êtes livré, comme l’année passée, n’a répondu que très partiellement à cette attente.
En effet,  vous avez consacré une bonne partie de votre temps de parole à rappeler des éléments de  
contexte général qui mettent à juste titre l’accent sur la difficulté de la conjoncture actuelle mais au final  
votre présentation n’a donné qu’une vue partielle des réponses que vous êtes censé apporter. De votre  
intervention on garde surtout un sentiment d’inquiétude alimenté par le fait que de nombreuses questions  
restent  sans réponse. 
Si  l’on  considère  que  2014  sera  une  année  électorale  dont  le  contenu  budgétaire  sera  largement  
conditionné par le résultat des urnes ,on peut affirmer que ce budget 2012 est l’avant dernier budget de  
plein exercice sur lequel notre assemblée est amenée à se prononcer. 

Deux tiers de la mandature actuelle : cela aurait dû être occasion de donner un signal fort pour la fin de  
la mandature et  même au-delà.  Les montants en cause justifient  également un tel  signal  (19,6M€ en  
fonctionnement et 7,4M€ en investissement , soit un total de 27M€ d’argent public alimenté en grande  
partie par les Saint-Cyriens, contribuables ou utilisateurs de services). 

Au passage, je vous demande quelques éclaircissements sur les recettes : compte 70 « produits de services  
et ventes diverses »= 2,675M€  de recettes (-120.000 € par rapport au BP 2011 et surtout – 520.000€ par  
rapport au CA 2010) et compte 74 « dotations, subventions et participations » (+750.000 € par rapport  
au BP 2011 et surtout – 630.000€ par rapport au CA 2010)

Mais c’est surtout la manière d’envisager l’utilisation de cette ressource -et donc les choix effectués en  
matière de dépenses- qui retient l’attrntion. En guise de signal fort nous avons droit ce soir à l’illusion,  
au camouflage et au trompe-l’œil. 

- Illusion : dépenses de fonctionnement hors personnel,  
- Camouflage : dépenses de personnel,
- Trompe l’œil : dépenses d’investissement.

Illusion : dépenses de fonctionnement hors personnel : les quelques baisses ci-dessous, si elles peuvent  
donner l’impression d’un effort de maîtrise des coûts, ne constituent pas forcément des bonnes nouvelles,  
en particulier pour le transfert vers la section d’investissement.
             Charges de gestion courante :- 100.000 euros
            Dotations aux amortissements – 100.000 euros
            Transfert vers la section d’investissement –400.000euros.

Camouflage :  dépenses de personnel +5 à 600.000 euros soit +5 à 6%
Pour la première fois le poste personnel franchit la barre des 11M€ en BP et atteint 60% de la section de  
fonctionnement



« Volonté  de  la  municipalité de  maintenir  un  niveau  de  service  public  »dîtes-vous.  Dans  quelles  
conditions ? Pour quel projet à la population ? Des éclairages devront être apportés  pour le vote du  
budget primitif en mars prochain (ventilation par services, pyramide des âges, prévisions de départs à la  
retraite…)
Dans son rapport annuel, dont la présentation du millésime 2012 a été faite hier mercredi 8 février par  
Monsieur Didier Migaud, son président,  la Cour des Comptes a fermement rappelé la nécessité pour les  
collectivités territoriales de maîtriser leur masse salariale. Saint-Cyr-l’Ecole ne saurait échapper à cette  
obligation.

Trompe l’œil : dépenses d’investissement :

Trompe l’œil : 7,4 M€ résultant essentiellement de reports et de restes à réaliser 
                       3 remarques :   a) quid du niveau effectif de la dépense 2011 ? (à cet égard la présentation  
du compte administratif 2011 dans quelques semaines sera très instructive)
                                                 b) niveau réel de la dépense 2012 en matière de travaux et d’équipement 
1- chiffre  inférieur à celui constaté le lors de la mandature précédente (pour mémoire 3,5M€)
2- Ce chiffre est très éloigné de l’objectif de campagne de doublement des investissements, soit 7M€,  
chiffre sans doute excessif mais qui malgré tout traduisait une volonté de soutenir l’investissement qui a  
aujourd’hui disparu .en dépit des affirmations péremptoires et des artifices de la communication
Enfin,  concernant  toujours  l’investissement,  la  présentation  du  PPI  n’est  vraiment  pas  de  nature  à  
rassurer : absence de chiffrage,  incertitude opérationnelle (rénovation de l’école Bizet),  non prise en  
compte des travaux d’accompagnement de la création de la ZAC Renard.

……………………………………c) absence de réflexion sur le pilotage de la dette 

En conclusion,   2012 est l’année des deux tiers de la mandature.  Le débat  d’orientation budgétaire  
aurait dû être l’occasion de donner un signal fort, le signal d’une fin de mandature et d’une ouverture  
vers la mandature suivante. Moment privilégié, le débat d’orientation budgétaire aurait dû permettre de  
mesurer  l’adéquation entre  les  demandes exprimées par la  population saint-cyrienne et  les  réponses  
apportées par la majorité municipale. » Bref,  il  aurait  dû être un rendez-vous entre la population et  
l’équipe municipale, à commencer par son chef de file. Monsieur Debain, vous avez fait ce soir de ce  
rendez-vous un rendez-vous manqué. 
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